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Résumé
 Règlement 2006/1900

JO L 377 27.12.2006, p. 0176

Harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans 
le domaine de l'aviation civile: compétences d'exécution conférées à la 
Commission

  2006/0209(COD) - 20/12/2006 - Acte final

OBJECTIF : modifier le règlement 3922/91/CEE du Conseil relatif à l'harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le
domaine de l'aviation civile en vue d’y incorporer la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle (comitologie), qui vise à associer plus
étroitement le Conseil et le Parlement aux mesures et décisions de « nature quasi législative » prises par la Commission.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement 1900/2006/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement 3922/91/CEE du Conseil relatif à
l'harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le domaine de l'aviation civile.

Le Conseil a adopté un règlement modifiant le règlement relatif à l'harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le
domaine de l'aviation civile (UE OPS), adopté en octobre 2006, afin de le mettre en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil fixant les
modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission (comitologie), telle que dernièrement modifiée par la décision 2006
/512/CE du Conseil. Cette dernière décision introduit une nouvelle procédure de comitologie, la "procédure de réglementation avec contrôle", qui vise
à associer plus étroitement le Conseil et le Parlement aux mesures et décisions de "nature quasi législative" prises par la Commission.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 16/01/2007.

Harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans 
le domaine de l'aviation civile: compétences d'exécution conférées à la 
Commission

  2006/0209(COD) - 24/10/2006 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier le règlement 3922/91/CEE du Conseil relatif à l'harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le
domaine de l'aviation civile, pour le mettre en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil fixant les modalités de l'exercice des compétences
d'exécution conférées à la Commission (comitologie), telle que dernièrement modifiée par la décision 2006/512/CE du Conseil.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : la décision 2006/512/CE a introduit un nouveau type de modalité d'exercice des compétences d'exécution, la procédure de
 (voir ). Il est désormais nécessaire de recourir à la procédure de réglementation avec contrôle pour lesréglementation avec contrôle CNS/2002/0298

mesures de portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels des actes de base adoptés selon la procédure de codécision, y
compris en supprimant certains de ces éléments ou en le complétant par l’ajout de nouveaux éléments non essentiels. En particulier, cette nouvelle
procédure de réglementation doit s'appliquer lorsqu'il s'agit de supprimer, modifier ou remplacer des annexes de l’acte de base ou de les adapter au
progrès scientifique et technique. Par contre, la procédure de réglementation normale restera applicable dans les cas où il s'agit de l'octroi, par la
Commission, d'une dérogation concernant l'application des dispositions d'un acte de base ou de ses annexes à un État membre.

Les articles 8, paragraphes 1, 3 et 4, ainsi que l'article 11 du règlement 3922/91/CE autorisent la Commission, à travers la procédure de
réglementation, à supprimer, modifier ou adapter les normes communes de l'annexe III. Par conséquent, il est proposé de modifier ce règlement pour
prévoir l’adoption de ces mesures d’exécution à travers la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle.

Harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans 
le domaine de l'aviation civile: compétences d'exécution conférées à la 
Commission

  2006/0209(COD) - 30/11/2006 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de codécision de Paolo  (ADLE, IT), le Parlement européen a approuvé, sous réserve d’un amendement technique, laCOSTA
proposition modifiant le règlement 3922/91/CEE du Conseil relatif à l'harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le
domaine de l'aviation civile. Cette proposition tend à incorporer dans le règlement la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle (comitologie),
qui vise à associer plus étroitement le Conseil et le Parlement aux mesures et décisions de "nature quasi législative" prises par la Commission.
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